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LA STRATEGIE INCLUSION DU PROGRAMME ERASMUS+
Mobilités 2025-2026

Cette stratégie vise à contribuer à créer pour tous des possibilités d’accès équitables à ces programmes. Cet objectif devrait être atteint par la suppression des obstacles qui entravent l’accès de différents groupes cibles (décrits ci-dessous) aux possibilités offertes par les programmes en Europe et dans le reste du monde.

A ce titre, plusieurs soutiens sont proposés :

1. Le complément inclusion


Un soutien à l’inclusion est accordé sous la forme d’un montant additionnel mensuel de 250€ sur la bourse Erasmus+
Dans le cadre d’une politique nationale de l’inclusion, la circulaire Erasmus+ publiée au Bulletin Officiel de l’Education nationale, de la jeunesse et des sports, identifie les publics éligibles au complément inclusion.
Critère
	Situation
	Justificatifs à fournir

	
1.en situation de handicap ou d’affection de longue durée (ALD) 

	Attestation de décision MDPH ou attestation de maladie longue durée ou carte invalidité, etc. 

	
2.habitant dans une commune classée Zones de revitalisation rurale (ZRR) 

Zonage de politiques publiques | L'Observatoire des Territoires (observatoire-des-territoires.gouv.fr) 
	Attestation de domicile (facture d'énergie, d'eau, assurance habitation). Si le nom du participant ne figure pas sur l’attestation de domicile, cette-ci est à compléter par une attestation sur l’honneur au nom de l’hébergeant ou un certificat administratif de l’établissement d’envoi, etc. 

	
3. habitant à une adresse classée Quartiers Prioritaires de la Ville https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/quartiers-de-la-politique-de-la-ville#scroll-nav__2 

et pour le repérage des quartiers concernés : https://sig.ville.gouv.fr/ 
	Attestation de domicile (facture d'énergie, d'eau, assurance habitation). Si le nom du participant ne figure pas sur l’attestation de domicile, celle-ci est à compléter par une attestation sur l’honneur au nom de l’hébergeant ou un certificat administratif de l’établissement d’envoi, etc. 

	4. boursier de l’enseignement supérieur sur critères sociaux échelons 6 et 7 

	Notification d’attribution de bourse. 

	
5. appartenant à un foyer dont le Quotient familial CAF est inférieur ou égal à 551€ 

	Attestation CAF de quotient familial 


S

2. Le soutien financier complémentaire sur la base des frais réels (destiné en priorité aux personnes en situation de handicap ou d’affection longue durée)


Le programme Erasmus peut accorder un financement complémentaire sur la base de frais réels lorsque les situations des personnes concernées (et répondant à l’un des critères ci-dessus) occasionnent des dépenses que les financements Erasmus+ habituels ne peuvent pas couvrir. Seront examinées en priorité les demandes concernant les situations liées à un handicap ou à une affection de longue durée (ALD). Ce financement complémentaire est soumis à l’accord préalable de l’agence Erasmus+ France.


Si vous vous trouvez dans l’une de ces situations, veuillez le signaler dès le début de l’année scolaire à votre correspondant Erasmus+, Mme Chanet.
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